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Votre projet bénéficie d’un financement européen FEDER accordé dans 
le cadre du programme Europ’Act (Programme européen d’appui et de 
coordination technique). 

Vous avez pris connaissance des obligations relatives aux financements 
européens et vous vous êtes engagés à les respecter.   

Ce guide du bénéficiaire a été conçu afin que vous puissiez répondre à ces 
obligations dans les meilleures conditions. 

Pour toute question, n’hésitez pas 
à contacter votre correspondant 
Europ’Act à la DATAR ou, pour 
les actions relevant de l’objectif 
Convergence à la DéGéOM :
europact@datar.gouv.fr 
ou : 
europactdegeom@outre-mer.gouv.fr

Il apporte des précisions sur : 

1/ Les modalités de versement de votre subvention FEDER ; 

2/ Les documents type à utiliser :

 2.1. L’état récapitulatif des dépenses à utiliser pour   
vos demandes de remboursement ; 

 2.2. Le compte rendu d’exécution type à utiliser pour   
votre demande de solde. 

Ce guide est complété par le kit de publicité à utiliser pour 
répondre à l’obligation de communiquer sur la participation 
financière de l’Union européenne à votre projet.  

Le kit de publicité est également disponible en ligne sur :                                                       
http://www.europe-en-france.gouv.fr/publicite
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Les coordonnées de l’ASP :

DIREPS - SAT
Secteur Europ’Act

Pôle Instruction
2, rue du Maupas

87 040 LIMOGES Cedex 1

Tel : 05 55 12 01 16

Le FEDER sera remboursé sur la base de la justification des dépenses éligibles réellement engagées par le porteur 
de projet et sous réserve de la réalisation de l’opération (conformément aux clauses prévues dans l’acte attributif de 
subvention). 

Les demandes de remboursement : 

Le porteur de projet transmet les demandes de remboursement au titre du FEDER à la Mission service instructeur 
programme Europ’Act de l’Agence de Services et de Paiement (ASP). 
Ces demandes portent sur les dépenses réellement engagées par le porteur de projet et éligibles au cofinancement 
du FEDER conformément aux dispositions prévues dans l’acte attributif de subvention.  

Le porteur de projet transmet à l’ASP : 

• Un état récapitulatif des dépenses (voir document type ci-après) 

• Les pièces justifiant l’engagement des dépenses, notamment : 

La demande de solde : 

Pour la demande de solde, le porteur de projet envoie à l’ASP : 

• Un compte rendu d’exécution (voir document type ci-après) ;

Une copie du compte-rendu d’exécution et un exemplaire des actes doivent également être envoyés à la DATAR (ou à 
la DéGéOM pour l’objectif Convergence) ;

• Les certifications des cofinanceurs à hauteur des montants prévisionnels mobilisés, si elles n’ont pas été   
 précédemment fournies ; 
• La preuve de la perception des cofinancements prévus, selon les clauses arrêtées dans  l’acte attributif de  
 subvention. 

-    Pour les opérateurs publics (Ministères, Préfectures, Collectivités ou établissements publics) : copies des 
factures ou des pièces probantes de valeur équivalente (ou un relevé de factures) certifiées payées par le 
comptable public au travers de la signature de l’état récapitulatif ou d’une attestation équivalente ;  

-    Pour les opérateurs privés : copie des factures ou des pièces probantes de valeur équivalente certifiées 
payées au travers de la signature de l’état récapitulatif par un commissaire aux comptes ou un expert 
comptable ou accompagnées des relevés de compte bancaire de l’opérateur faisant apparaître les débits 
correspondants. 

La conformité et l’éligibilité des dépenses présentées sont vérifiées et certifiées par le 
pôle instruction et gestion de l’ASP qui peut, le cas échéant, demander des compléments 
d’informations au porteur de projet. Les dépenses inéligibles 
ou non dûment justifiées seront écartées. 

L’ordre de virement du montant de FEDER dû est effectué par l’autorité de gestion (en accord 
avec la DéGéOM pour les opérations relevant de la priorité Convergence). La subvention 
FEDER est versée sur le compte du porteur de projet par l’autorité de paiement du programme, 
selon les clauses prévues par l’acte attributif de subvention. 

Le porteur de projet sera informé par l’ASP des dépenses non retenues, le cas échéant, et de 
l’effectivité du versement du FEDER. 

 

Les coordonnées de l’ASP

DIREPS
Mission service instructeur 

programme Europ’Act
2, rue du Maupas

87 040 LIMOGES Cedex 1

Tel : 05 55 12 01 16

1/ Les modalités de versement de votre subvention FEDER 



2/ Les documents type à utiliser

N° presage : numéro administratif spécifique à chaque 
projet, figurant dans l’acte attributif de subvention. 
  
Poste de dépense : indiquer le poste de la dépense tel que 
prévu dans la demande de subvention. 

Date d’acquittement de la dépense : il s’agit de la date 
à laquelle la dépense à été effectivement réglée, à ne pas 
confondre avec la date d’émission de la facture. 

2.1. L’état récapitulatif des dépenses type :

 - Pour les opérateurs publics : la date à mentionner est la date du mandatement. 
 - Pour les associations, les entreprises et les autres porteurs de projet privés ;
 la date à mentionner est la date à laquelle la facture ou pièce justificative de nature 
 équivalente a été payée, c’est-à-dire la date à laquelle le compte du porteur a été débité.

Rappel : si le porteur de projet ne souhaite pas recourir à la validation de l’état récapitulatif des dépenses 
par un expert comptable ou un commissaire aux comptes, il devra joindre aux factures les relevés de compte 
bancaire faisant apparaître les débits correspondants aux dépenses déclarées. 

Référence de la facture ou pièce équivalente : identifiant de la facture ou de la pièce 
(code, n°, date d’émission). 
   
Emetteur : émetteur de la facture. 

Montant de la facture HT, TVA, TTC : dans le cas de salaires, afin de pouvoir effectuer une présentation unitaire 
et pouvoir totaliser les dépenses engagées, les cases seront remplies selon la logique suivante : 
 - Colonne montant HT : indiquer le salaire brut (net + charges salariales) 
 - Colonne TVA : indiquer les charges patronales
 - Colonne TTC : totaliser (salaire brut + charges patronales). 

Description de la dépense : il s’agit de décrire de façon très synthétique l’objet de la dépense.
Exemples : 
- Salaire du mois de janvier 2010 de M. xxx
- Train A/R Paris-Strasbourg : réunion xxx
- Impression de 200 dossiers de séances pour le séminaire xxx

Montant éligible : établi en fonction du budget prévisionnel (cf. dossier de demande de concours) :
 - il faut indiquer le montant HT ou TTC (selon que le porteur de projet bénéficie ou non d’un moyen de   
 récupération de la TVA) ;
 - en cas de proratisation, il faut indiquer uniquement le montant de la dépense affecté à l’action 
 (cf. dossier de demande de concours). 
 Ex : s’il s’agit d’un poste de dépense proratisé à hauteur de 40%, le montant éligible sera égal à : 
 Montant HT ou TTC x 40%

Observations : s’il s’agit d’une dépense proratisée, il faut indiquer le pourcentage ou la fraction utilisée pour calculer 
le montant éligible (cf. dossier de demande de concours). 
Par ailleurs, cette colonne sera utilisée pour donner toute information utile à la vérification des dépenses
(par exemple : facture payée partiellement – avance et solde…). 

Ce document est disponible sur http://www.europ-act.eu
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2.2. Le compte rendu d’exécution type à utiliser pour votre 
demande de solde :

Au travers du compte rendu d’exécution le porteur de projet informe l’Autorité de 
gestion et les instances de mise en œuvre du programme de la bonne réalisation 
de l’opération bénéficiant d’un cofinancement FEDER dans le cadre d’Europ’Act.

Il s’agit d’indiquer notamment les modalités de réalisation du projet, ses résultats 
et leurs diffusion, son bilan financier, ainsi que de préciser et justifier les éventuels 
écarts par rapport à l’opération telle que retenue au titre du cofinancement FEDER.

Si le compte rendu d’exécution vise à présenter l’action, ses  réalisations 
et toutes les mesures mises en œuvre pour respecter les obligations 
réglementaires propres d’un financement européen, ce document doit être 
utilisé par le porteur de projet aussi comme un outil de communication 
lui permettant de valoriser son opération, ses résultats et leurs 
contribution à la mise en œuvre de la politique de cohésion en France.

Ce document est disponible sur http://www.europ-act.eu


